Éducation francophone en milieu minoritaire

Politique concernant la constitution, la préservation et la destruction des dossiers 

en lien avec les articles soumis à la revue
(adoptée par le Comité de direction le 10 février 2006)
Constitution des dossiers

Lorsqu’un article est soumis à la revue, un dossier est ouvert. Ce dossier comprend des documents et correspondances en format électronique et/ou en format papier, notamment:

· la correspondance avec l’auteur ou les auteurs  (accusé de réception et autres);
· le texte soumis et les fichiers en lien avec celui-ci (coordonnées des auteurs et résumés, s’il y en a);
· la correspondance avec les évaluateurs externes et leurs rapports d’évaluation;
· la correspondance avec les membres du Comité de rédaction;
· la lettre indiquant à l’auteur ou aux auteurs la décision du Comité de rédaction;
· toute correspondance ultérieure concernant les corrections apportées par l’auteur et les corrections éditoriales;
· le texte final;
· le formulaire de cession des droits d’auteurs;
· toute autre documentation et correspondance pertinente. 
Conservation et destruction des dossiers 
1) Pour les textes acceptés (conditionnellement ou non) pour publication 
Tous les documents et correspondances avec les auteurs, les évaluateurs externes et le Comité de rédaction sont conservés jusqu’au moment de la publication sur le site. Dans les jours qui suivent la publication, le Rédacteur en chef s’assure que tous les documents papiers et numérisés (courriels), en lien avec l’article publié, quelle qu’en soit la provenance, sont détruits, à l’exception des documents suivants qui seront conservés en permanence :  

· une copie papier de l’article en question, tel que publié (N.B. les fichiers numérisés sont déjà conservés sur le site Web), 

· le formulaire de cession des droits d’auteur signé par l’auteur ou les auteurs, et

· les correspondances ultérieures (i.e. avis de publication dans une autre revue, etc.), le cas échéant. 
2) Pour les textes refusés 
Tous les documents et correspondances en format papier et numérisé demeurent dans le dossier pour une période d’un an à partir de la date d’envoi de l’avis de refus à l’auteur ou aux auteurs. À la fin de cette période, le Rédacteur en chef s’assure que l’ensemble du dossier est détruit. 

Si, pendant cette période d’un an, l’auteur soumet à nouveau son article sous une forme améliorée, un nouveau dossier sera ouvert et le dossier antérieur sera détruit.
3) Autres

Toute autre correspondance ou documentation (demandes de renseignements, etc.) sera conservée pour une période d’un an, à moins que la nature de la correspondance ou de la documentation (contrats, factures, etc.) n’exige un classement permanent. 
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